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S O M M A I R E 

L E S  I N F O S  D E S  S E C R E T A I R E S  D E  L A  M A I R I E . . . 

Redevance ordures ménagères 2018 

Penser à signaler au secrétariat de mairie toute modification dans la composition de la famille avant fin mars 

pour une prise en compte sur la facturation de la redevance ordures ménagères 2018. 

Recensement  16 ans 

Les jeunes ayant atteint 16 ans doivent se faire recenser auprès de la mairie et ce, dans les trois mois suivant 
lõanniversaire. Il suffit de se pr®senter ¨ lõaccueil muni du livret de famille et de sa carte dõidentit®. Cette d®-
marche engendrera la journ®e d®fense et citoyennet® (obligatoire) ainsi que lõinscription dõoffice sur le fichier 

®lectoral ¨ lõ©ge de 18 ans. 

Pacte Civil de Solidarité 

Depuis le 1er novembre 2017 les futurs partenaires peuvent conclure un PACS en mairie. 

Urbanisme 

Compte tenu de nombreux retours de dossiers incomplets et réponses négatives aux divers projets ( permis de 
constructions, d®clarations de travauxé) par les services de lõ ADS ( Administration du Droit des Sols)  instruc-

teur des demandes dõurbanisme. 

Il est conseill® de vous faire accompagner par un professionnel pour lõ®laboration de votre dossier. 

Enquête INSEE 

Courant 2018, lõInstitut national de la statistique et des ®tudes ®conomiques r®alise une importante enqu°te 

statistique sur lõemploi, le ch¹mage et lõinactivit®. La participation ¨ cette enqu°te est obligatoire. Les r®ponses 

fournies lors des entretiens restent confidentielles et serviront uniquement ¨ lõ®tablissement de statistiques; la 

loi en fait la plus stricte obligation.  

La proc®dure : un enqu°teur de lõInsee prendra contact avec les enqu°t®s. Il sera muni dõune carte officielle 

lõaccr®ditant.  

LõECUREUIL 

 

De 16h30 à 19h chaque vendredi le petit marché vous accueille. Celui-ci 

agrandi son offre peu à peu. 

Ainsi un jeune boucher va rejoindre le fromager, le primeur et la pizzeria à 

partir du d®but dõann®e 2018. Un aff¾teur vient aussi une fois par mois 

(présence affichée sur le panneau lumineux quelques jours avant son 

passage) ainsi quõune marchande de fleurs occasionnelle. Pour info, la 

viande du boucher est produite tr¯s localement puisquõil sõagit dõune col-

laboration avec la ferme Tardy implantée à Marcilly le Châtel. 

Comme pour nos commer­ants et artisans locaux, cõest en ®tant consom-

mateur local que nous pourrons soutenir et conserver notre commerce de 

proximité. 

LE VENDREDIé IL Y A L E  P E T I T  M A R C H E 

Maryline Girardon a souhaité développer son activité de verrerie ainsi Caroline Simonet nous a 

rejoint  depuis quelques semainesé Merci ¨ Maryline et bienvenue ¨ Caroline. 



 

Page  3 

Bonne et heureuse année 2018 pleine de paix ! 

 

Le 11 novembre prochain nous c®l®brerons le 100¯me anniversaire de lõarmis-

tice. Depuis cet évènement majeur pour le monde, nous pouvons constater que la 

« der des der » nõa pas permis de solutionner les conflits entre les habitants de 

notre planète ! Seuls la volonté et le dialogue de tous permettent de vivre en paix, 

chacun est concerné.  

 

Dans notre commune, le climat y est paisible, chacun essayant de vivre en harmo-

nie avec son entourage dans un cadre agr®able. Cõest ce cadre et cette ambiance que les ®lus de la commune 

souhaitent préserver. A travers les projets, les nouvelles organisations dont notre participation active à la nou-

velle agglom®ration de Loire Forez, nous souhaitons d®velopper et organiser la commune dans lõint®r°t de 

tous. T©che parfois d®licate mais ¹ combien passionnante. Vous trouverez ainsi quelques ®l®ments dõinforma-

tion des actions pass®es, en cours ou ¨ venir dans ce nouvel exemplaire de lõEcureuil.  

 

Je constate, que parfois nous ne communiquons pas assez ! Conscient du possible manque dõexplications, 

nous essayerons au cours de cette ann®e de venir ¨ votre rencontre dans les quartiers comme nous lõavons 

d®j¨ fait pour quelques uns. Mais cõest aussi ¨ chacun de sõinformer, le dialogue devant se faire dans les 2 

sens. La r®union concernant la circulation de la commune fin novembre 2017 nõa pas rencontr® un public nom-

breuxé  Avec les parents dõ®l¯ves, les enseignants et le personnel communal nous pr®parons lõorganisation du 

rythme de la prochaine rentrée scolaire. Echanger, comprendre et ensuite décider telle est la méthode que je 

souhaite que nous utilisions pour ensemble organiser notre gestion communale. Cela prend du temps mais 

permet ¨ chacun de participer ¨ sa mani¯re ¨ lõorganisation de notre vie collective. 

 

Je vous souhaite à chacune et à chacun une bonne et heureuse année pleine de joie, de paix et de rencontres. 

 

Thierry Gouby 

Maire de Marcilly le Châtel 

E D I T O 

J A N V I E R  2 0 1 8 
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C I R C U L A T I O N 

Vous avez dit Zone 30 ? 

Le 17 novembre 2017 une pr®sentation du bilan de la zone 30 mise en place lõ®t® 

2016 a ®t® pr®sent®e aux habitants de la commune. Ce fut lõoccasion de faire un bilan 

de cette zone mais aussi de parler sécurité et voirie. 

Une étude menée avec un radar a permis de confirmer ce que tout le monde savait 

mais de pr®ciser les ®l®ments de circulation. Voici donc lõanalyse de la circulation sur 

10 jours rue du Gipon. On constate tr¯s facilement que cõest le rythme scolaire qui in-

flue sur la circulation de cette route. 

Pour la route de Sainte Anne la fréquentation reste du même type. Pour la vitesse, on constate que la zone 

30, et sans doute le contexte étroit de la route du Gipon, limite 

la vitesse en dessous de 50 km/h pour 98% des déplacements. 

Cependant pour rappel la route est en zone 30 et donc seuls 27 

% des automobilistes sont en règle avec la vitesse ! 

Pour la route de Sainte Anne cõest 71% de respecté 

Même si cette étude a porté sur seulement 15 jours et est donc 

à prendre avec des précautions, quant aux données, il demeure 

que ce nõest pas tout ¨ fait satisfaisant de constater que la s®cu-

rit® nõest pas optimale ¨ Marcilly.  Tout cela sans parler de la 

route de Corbesé 

Pour rappel voici quelques informations sur la zone 30 et la sé-

curité 

Article R.110-21 

«  «  Zone 30 » section ou ensemble de sections de voies constituant une zone affectée à la circulation de 

tous les usagers. Dans cette zone, la vitesse des véhicules est limitée à 30km/h. Toutes les chaussées sont 

¨ double sens pour les cyclistes, sauf dispositions diff®rentes prises par lõautorit® investie du pouvoir de po-

lice. Les entr®es et sorties de cette zone sont annonc®es par une signalisation et lõensemble de la zone est 

aménagé de façon cohérente avec la limitation de vitesse applicable.» 

La zone 30 est un espace public o½ lõon cherche ¨ instaurer un ®quilibre entre les pratiques de la vie locale 

et la fonction circulatoire en abaissant la vitesse maximale autorisée pour les véhicules. Ceci doit aider au 

d®veloppement de lõusage de la marche en facilitant les travers®es pour les pi®tons et lõusage du v®lo en fa-

vorisant la cohabitation des vélos avec les véhicules motorisés sur la chaussée. 

 

Un v®hicule qui roule ¨ 30 km/h n®cessite une distance de 13 m environ pour sõarr°ter en cas dõurgence (1 

seconde de réaction + décélération du véhicule) au lieu de 28 m à 50 km/h. 

Cette vitesse r®duite permet ¨ lõautomobiliste dõavoir un champ visuel fonctionnel plus large, dõ®tablir un con-

tact visuel avec les autres usagers et dõaugmenter ainsi les chances dõ®viter un pi®ton. 

Rue du Gipon 
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En cas dõaccident avec pi®ton, la probabilit® de tuer un pi®ton passe de 100% ¨ 70 km/h, ¨ 50 ¨ 80% ¨ 50 

km/h  et à environ 10% à 30 km/h. 

A lõissue de cette pr®sentation le d®bat a montr® quõil faut mettre en place des am®nagements qui permettent 

de sécuriser les déplacements. Notre commune est passée de 700 à 1400 habitants avec un usage plus im-

portant de la voiture et de ce fait supporte un trafic plus important. Lõam®nagement des voiries (largeur des 

routes, trottoirs, cheminement pi®tonnieré) actuel nõest pas satisfaisant mais est difficile ¨ faire ®voluer, les 

habitations et clôtures se sont implantées sans réserve foncière le long des propriétés. 

 

Fort de ce constat la 

commission voirie a 

revu les zones dõag-

glomération, proposé 

la mise en place 

dõune zone 30 et la 

commune a investi 

85000 ú en 

moyenne par an de-

puis 2012 pour 

lõinvestissement 

dans la voirie. Une 

r®flexion est en cours pour poursuivre et offrir un r®seau en ®tat et s®curis® pour lõensemble des d®placements 

de la commune. 

Cependant la s®curit® cõest aussi lõaffaire de tous, par une attitude responsable au volant de son v®hicule, par 

une attention particuli¯re aux endroits o½ les pi®tons se d®placent, par lõutilisation du covoiturage pour trans-

porter les enfants ¨ lõ®cole, en se garant sur les espaces ad®quats etc... Chacun de nous est un acteur de la 

sécurité des déplacements dans la commune ! 

 

 

 

 

 

La présentation effectuée  

le 17 novembre 2017 

 est disponible sur le site  

internet de la commune. 
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A M E N A G E M E N T  P L A C E  D U  V I E U X  B O U R G  E T  A D A P TA T I O N  D E S  

S A N I T A I R E S  A U X  P E R S O N N E S  A  M O B I L I T É  R E D U I T E  ( P . M . R . ) 

 Dans le cadre du dispositif ADõAP (Agenda d'accessibilit® programm®e), lõ®quipe municipale a program-

mé la mise en accessibilité des toilettes publiques « Place du vieux bourg è. De plus lõaccessibilit® de la place 

du Vieux Bourg et lõacc¯s ¨ lõEglise ont ®t® int®gr®s ¨  ce projet.  Nous avons rencontré les habitants du 

quartier qui ont approuvé cette proposition.  

Le projet 

La zone des travaux se trouvant au cïur du p®rim¯tre des 

B©timents inscrits ¨ lõinventaire des Monuments Historiques, 

nous avons pris attache auprès des architectes des Bâti-

ments de France afin de conserver lõauthenticit® de cette 

place et de répondre aux critères imposés. Les travaux engen-

drés auront pour objet de : 

¶ Stabiliser la place en lõaplanissant et ®viter lõimportant 

ruissellement des eaux pluviales. 

¶ Rendre accessible la totalit® de lõespace 

¶ Cr®er des toilettes PMR ainsi quõune place de stationnement PMR 

¶ Organiser le stationnement et int®grer la s®curit® des pi®tons par la r®alisation dõun trottoir. 

Le projet est pr°t, il ne reste plus quõ¨é. Le permis de construire est valid® et la consultation des entreprises se 

termine. En effet tous les lots nõont pas trouv® preneur lors du premier appel dõoffre aussi nous avons d¾ relan-

cer les entreprisesé Une fois cette partie administrative et contractuelle termin®e nous avons bon espoir de 

pouvoir commencer le premier coup de pioche début 2018. 

Afin dõhabiller le nouveau mur en pierres, 

nous recherchons des pierres locales (pierres 

volcaniques du même type que celles em-

ployée sur les murs du vieux bourg). 

Merci de contacter la mairie si vous pouvez en 

fournir (m°me pour une petite quantit®)é 

BUDGET PREVISIONNEL 

Travaux avec options HT 83 000 ú 

Honoraires HT 6 460 ú 

TOTAL 89 460 ú 


